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La seance est ouverte a 15 h 30.

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR: RAPPORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL (suite)
(A/C.3/42/L.2, L.S, L.8, L.40, L.48, L.62, L.70, L.71, L.72, L.76, L.8l, L.82,
L.83, L.84, L.8S/Rev.l, L.86, L.87, L.88, L.89/Rev.l, L.90, L.9l et L.92)

Projet de resolution A/C.3/42/L.S

1. Le PRESIDENT rappelle a la Commission que le representant de la Suede a
propose de supprimer au paragraphe 3 les mots "en prioritEf".

2. M. ZAWACKI (Pologne) estime que le rapport demande au Secretaire general
merite d'etre examine en priorite mais, par souc~ de compromis, il ne s'opposera
pas a l'arnendement suedois.

3. M. HAMER (Pays-Bas), expliquant son vote avant le vote, rejette l'accueil fait
aux C'mendements qu'il a proposes (A/C.3/42/L.90). On a mal compris son intention.
Une =2sclution sur un theme tel que la famille devrait tenir compte de la diversite
des normes, valeurs ~c croyances qUi existent au sein d'une organisation
universelle. On ne peut imposer de normes en la matiere, et le Gouvernement
neerlandais repugne a dicter a d'autres pays quel devrait etre leur mode de vie.
Les adversaires des arr.endements proposes souhaitent implicitement que le projet de
resolution soit axe sur la famille nucleaire a l'exclusion des autres formes de
communaute. Tel qu'il est formule, ce texte ne garantit pas suffisamment que la
notion defendue par la delegation neerlandaise sera mise en consideration cornme il
le faut. C'est pourquoi le representant des Pays-Bas votera contre le texte
propose.

4. Mlle BYRNE (Etats-Unis d'Amerique), soulignant qu'aux Etats-Unis la famille
est consideree cornme l'element de base de la societe, se demande cependant si la
mUltiplication, depuis quelque temps, des annees internationales ne banalise pas
les themes que ces manifestations sont censees mettre a l'honneur au lieu d'en
favoriser le retentissement. La delegation americaine votera contre le projet de
resolution propose non en raison du libelle de celui-ci mais parce qu'elle le
desapprouve sur le fond meme.

5. M. GALAL (Egypte) a retire les amendements que sa delegation avait propose
d'apporter au projet de resolution L.S parce que plusieurs delegations le lui ont
demande, mais il n'est pas satisfait du texte sous sa forme actuelle car les modes
de vie sont differents selon les Etats. Ceux-ci devraient se concentrer sur ce qui
les rapproche plutot que sur ce qui les divise, et l'ONU a le devoir de promouvoir
un certain sens de la responsabilite morale dans le monde. C'est avec ces reserves
que la delegation egyptienne votera pour le projet de resolution.

6. Sur la demande du representant des Etats-Unis d'Amerique, il est procede au
vote enregistre sur le projet de resolution A/C.3/42/L.S tel qu'il a ete revise
oralement.

/ ...
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Afghanistan, Algerie, Allemagne, Republique federale d',
Angola, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche,
Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgique, Benin,
Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Bresil, Brunei
Darussalam, BUlgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada,
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica,
Cote d'Ivoire, Cuba, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis,
Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Grece, Grenade, Guatemala,
Guinee, Haiti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonesie, Iran
(Republique islamique d'), Iraq, Irlande, !talie, Jamahiriya
arabe liby~nne, Jamaique, Jordanie, Kampuchea democratique,
Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, Liberia, Luxembourg,
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Nepal, Nicaragua,
Niger, Nigeria, Nouvelle-Zelande, oman, Pakistan, panama,
Paraguay, Perou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar,
Republique arabe syrienne, Republique centrafricaine,
Republique democratique allemande, Republique democratique
populaire lao, Republique dominicaine, Republique socialiste
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique
d'Ukraine, Republique-unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Senegal, Singapour, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad,
Tchecoslovaquie, Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Union des Republiques socialistes sovietiques,
uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yemen, Yemen democratique,
Yougoslavie, zaire, zambie, Zimbabwe.

Etats-Unis d'Amerique, Israel, Pays-Bas.

Danemark, Finlande, France, Islande, Japon, Norvege,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suede.

7. Par 124 voix contre 3, avec 8 abstentions, le projet dr resolution
A.C.3/42/L.5, tel qu'il. a ete revise oralement, est adopte •.

Projet de resolution A/C.3/42/L.62

8. M. VRAALSEN (Norvege), presentant au nom des auteurs l'amendement au projet de
resolution A/C.3/42/L.62 publie sous la cote A/C.3/42/L.92, dit que l'Assemblee
generale n'est pas censee donner des instructions a la Commission des droits de
l'homme au sujet du mandat du Representant special charge d'etudier la situation
des droits de l'homme en El Salvador. La Commission doit pouvoir examiner cette
question et le rapport du Representant special sans anticiper sur aucune de ses
conclusions. Le rapport du Representant special demontre, excepte quelques
ameliorations, qu'il n'y a eu aucun changement notable dan~ le pays. La justice
penale y est tres imparfaite; la torture, les disparitions, les assassinats et les
conflits armes resultant des inegalites economiques et sociales persistent. La
situation restant donc profondement preoccupante, il n'y a pas lieu de mettre fin
au mandat du Representant special.

/ ...
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9. M. ALZAMORA (Perou), appuye par M. MONTARo (Mexique), demande que l'on
n'examine le projet de resolution A/C.3/42/L.62 qu'apres consultations.

10. Le PRESIDENT propose a la Commission, s'il n'y a pas d'objection, d'attendre
l'issue de consultations pour examiner le projet de resolution A/C.3/42/L.62.

11. Il en est ainsi decide.

Projet de resolution A/C.3/42/L.84

12. M. STROHAL (Autriche) annonce que la Finlande, la Norvege et le Samoa se sont
joints aux auteurs du projet de resolution A/C.3/42/L.84. Au cinquieme alinea du
preambule, il convient de supprimer le membre d~ phrase "sur les propositions
concernant l'elabocation ••• ainsi que". Au paragraphe 3, dans le texte anglais,
la virgule entre les mots "strengthening" et "coordinated" doit etre supprimee.
Au paragraphe 5, le membre de phrase "Prie le Secretaire glaneral de continuer a
elaborer des strategies" doit etre remplace par "Encourage l'elaboration continue
de strategies" et les mots "de mesures susceptibles" doivent etrfl inseres avant
"d'aider les Etats Membres".

13. Sur la demande du representant des Etats-Unis d'Amerique, le cinquieme alinea
du preambule du projet de resolution A/C.3/42/L.84 est mis aux voix separement.

14. Par 94 voix contre une, avec 23 abstentions, le cinquieme alinea du preambule
du projet de resolution A/C.3/42/L.84 est adoptee

15. Le PRESIDENT invite la Commission a voter sur l'ensemble du proj~t de
resolution A/C.3/42/L.84.

16. L'ensemble du projet de resolution A/C.3/42/L.84 est adopte sans etre mis aux
voix.

Projet de resolution A/C.3/42/L.87

17. M. BOLD (Mongolie) indique qU'a la suite de consultations officieuses, deux
amendements ont ete apportes au texte le paragraphe 4 doit etre remplace par
"prie le Conseil economique et social et ses commissions techniques competentes de
continuer a examiner regulierement la question du droit a un logement convenable;";
au paragraphe 5, "quarante-troisieme session" a ete remplace par
"quarante-quatrieme session".

18. M. QUINN (Australie) se rejouit que les auteurs du projet de texte aient
reconnu que le Conseil reste la principale instance qui doit etre chargee
d'apprecier les mesures a prendre en vue de la pleine realisation du droit a un
logement convenable. Mais il aurait prefere que l'on supprime completement le
paragraphe 5 car il s'agit d'une'question qui peut etre laissee a la seule
competence du Conseil.

/ ...
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20. M. BOLD (Mongolie) fait observer que les auteurs ont deja fait preuve d'un
esprit de compromis remarquable lors des consultations intensives qui ont eu lieu.
L'amendement qui vient d'etre apporte oralement au paragraphe 5 tendant de toute
fa~on a ce que l'Assemblee generale n'examine cette question que tous les deux ans,
il espere que la delegation australienne n'insistera pas sur la suppression de ce
paragraphe.

21. M. GALAL (Egypte) reconnait certes que le droit a un logement convenable est
un droit fondamental de l'individu, mais on peut se demander quel role revient a
l'ONU dans sa realisation. La delegation egyptienne ne se dissociera toutefois pas
de la majorite si celle-ci est favorable a l'adoption du texte propose.

22. M. OGURTSOV (Republique socialiste sovietique de Bielorussie) dit que le droit
a un logement convenable etant un droit de l'homme fondamental, il serait du plus
mauvais effet que la Troisieme Commission ne traite pas cette question.

23. M. QUINN (Australie) propose aux auteurs de rempl.::-=er le mot "examiner" par
"reexaminer" au paragraphe 5, sans mentionner de sessiol\ particuliere.

24. M. TROUVEROY (Belgique) appuie cette proposition.

25. M. BOLD (Mongolie) dit que, s'il n'y a pas d'objection de la part des autres
auteurs, i~ acceptera l'amendement australien.

26. Mlle BYRNE (Etats-Unis d'Amerique) dit que, malgre les m~endements qui
viennent d'etre apportes, elle s'abstiendra lors du vote sur le projet de
resolution A/C.3/42/L.87, car celui-ci fait d'une question qui releve de
l'initiative des Etats une obligation des gouvernements vis-a-vis des individus.
La note du Secretaire general sur les contributions annoncees ou versees lors de la
Conference des Nations Unies de 1986 po~r les annonces de contributions aux
activites de developpement (A/CONF.140/2) montre que les Etats-Unis viennent en
tete des contribuants a l'Annee internationale du logement des sans-abri (1987),
alors qu'aucun des pays auteurs du projet de resolution considere ne figure sur la
liste des donateurs et qu'aucun d'entre eux, sauf le Botswana, ne verse de
conbributions a la Fondation des Nations Unies pou~ l'Habitat et les etablissements
humains.

27. Par 139 voix contre zero, avec une abstention, le,projet de resolution
A!C.3/42/L.87, tel qu'il a ete revise oralement, est adopte.,

/ ...



Projec de resolution A/C.3/42/L.88

28. M. MONTANO (Mexique) indique qU'a la demande de plusieurs delegations,
l'alinea e) du paragraphe 10 a ete remplace par le texte suivant :

"Qu'il enquete et fasse la lumiere sans plus tarder sur le sort des personnes
qui ont disparu apres avoir ete arretees pour des motifs politiques;n.

Afghanistan, Albanie, Algerie, Allemagne, Republique
federale d', Angola, Arabie saoudite, Argentine, Australie,
Autriche, Barbade, Belgique, Benin, Bolivie, Botswana,
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Canada, Chypre, Congo, Costa
Rica, Cuba, Danemark, Emirats arabes unis, Espagne, Ethiopie,
Finlande, France, Grece, Guinee, Hongrie, Inde, Irlande,
Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, Kenya,
KoweYt, Lesotho, Luxembourg, Madagascar, Mali, Malte,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Nicaragua, Norvege,
Nouvelle-Zelande, Ouganda, Pays-Bas, Perou, Philippines,
Pologne, Portugal, Qatar, Republique democratique allemande,

Votent pour

Il est procede au vote enregistre sur le projet de resolution A/C.3/42/L.88.31.

30. M. MOGUES (Paraguay) votera contre le projet de resolution A/C.3/42/L.88_ sa
delegation se reserve le droit d'expliquer ce vote lorsque l'Assemblee generale
examinera cette question.

29. M. DAZA (Chili) deplore que le projet de resolution A/C.3/42/L.88 obeisse a un
rituel qui ne tient aucun compte de l'evolution des evenements au Chili, de la
reaction positive des autorites de ce pays aux avis de la Commission des droits de
l'homme et des progres qu'a constates le Rapporteur special. C'est la une attitude
regrettable au plus haut point, qui ne contribue en aucune fa~on a promouvoir la
cooperation internationale ni a ameliorer la situation existante. Le texte en
question est pour le moins discriminatoire et partial quand on conna1t toutes les
violations des droits de l'homme qui se produisent dans le reste du monde, chez
certains des auteurs du projet de resolution eux-memes, et il est meme completement
fallacieux sur certains points. La situation au Chili est loin d'etre parfaite,
mais ce pays ne merite pas les condamnations injustes contenues dans le texte. En
particulier, il se heurte dans ses efforts de normalisation democratique a un genre
de problemes que les pays en developpement ne devraient pourtant pas manquer de
recona1tre. Avec les progres qu'il a deja accomplis, le Chili est beaucoup plus
avance que d'autres pays, qu'il et tout a fait incongru de trouver parmi les
auteurs du projet de resolution, etant donne les atteintes qu'ils portent aux
droits de l'homme. La Commission est noralement tenue de croire le Rapporteur
special; c'est faire preuve de mauvaise foi que de ne pas tenir compte des
conclusions de ce dernier, et notamment de ne pas reconna1tre que le Chili
s'acquitte dGment des obligations que lui imposent les pactes internationaux. Le
projet de resolution A/C.3/42/L.88 est hautement injuste et sa delegation votera
contre.

,~ ';
:."

/ ...
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Republique democratique populaire lao, Republique socialiste
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique
d'Ukraine, Republique-unie de Tanzanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'I~lande du Nord, Rwanda, Senegal, Soudan,
Sri Lanka, Suede, Swaziland, Tchecoslovaquie, Togo, Tunisie,
Union des Republiques socialistes sovietiques, Uruguay,
Venezuela, viet Nam, Yemen democratique, Yougoslavie, Zambie,
Zimbabwe.

Projet de resolution A/C.3/~2/L.89/Rev.l

32. Par 81 voix contre 5, avec 47 abstentions, le projet de resolution
A/C.3/42/L.88 est adopte.
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Chili, Indonesie, Liban, Paraguay, ThaYlande.

Bahamas, BahreIn, Bangladesh, Bhoutan, Birmanie, Bresil,
Brunei Darussalam, Cameroun, Chine, Colombie, Comores, Cote
d'Ivoire, Egypte, Equateur, Etats-Unis d'Amerique, Fidji,
Ghana, Grenade, HaYti, Honduras, lIes Salomon, Iraq, Israel,
Japon, Jordanie, Kampuchea democratique, Liberia, Malaisie,
Malawi, Maldives, Maroc, Nepal, Niger, Nigeria, Oman,
Pakistan, Panama, Republique centrafricaine,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Singapour, Somalie, Suriname,
Tchad, Trinite-et-Tobago, Turquie, Yemen, ZaIre.
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33. M. WARZAZI (Maroc) dit qu'au paragraphe 11 du projet de resolution
A/C.3/42/L.89/Rev.1, le membre de phrase "et qu'il ne faut tolerer ••• l'expression
d'opinions", n'a pas sa place dans ce texte et ne correspond ni aux objectifs de la
Troisieme Co~~ission ni a ceux de la resolution elle-meme; il faudrait donc le
supprimer.

34. Mme BARISH (Costa Rica) propose plusieurs amendements au projet de resolution
A/C.3/42/L.89/Rev.l. Au troisieme alinea du preambule et au paragraphe 2 du
dispositif, il faudrait ajouter a la suite de "Pacte international relatif aux
droits civils et politlques" la mention "et le protocol.:. facultatif s'y rapportant".

35. On alourdit sans necessite la tache de la Commission des droits de l'homme en
lui demandant d'etudier la maniere dont doit etre menee la cooperation
internationale dans le domaine de droits de l'homme. Le meilleur moyen d'etablir
une cooperation de cet ordre consisterait a renforcer les instruments des
Nations Unies, entre autres le Protocole facultatif. Le paragraphe 15 du
dispositif devrait donc etre supprime, de meme que le membre de phrase "et compte
tenu des travaux de la Commission des droits de l'homme a sa quarante-quatrieme
session" au paragraphe 16.

36. M. GALAL (Egypte) regrette que, malgre les consultations qui ont eu lieu entre
les auteurs du projet de resolution A/C.3/42/L.89/Rev.l et sa delegation, les vues
de celle-ci ne se trouvent pas bien refletees dans ce texte. Il propose de
supprimer toute la fin du premier paragraphe du dispositif a partir de
"y compris ••• ", puisqu'un certain nombre de representants ont emis des reserves
quant au choix des procedures de l'ONU dans le domaine des droits de l'homme.

/ ...
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37. M. QUINN (Australie) propose un certain nombre d'amendements a apporter au
projet de resolution A/C.3/42/L.&9/Rev.l, amendements que les coauteurs, croit-il
savoir, accepteront. Au paragraphe 4 du dispostif, les mots "a tous les peuples"
devraient etre remplaces par "a toute l'humanite".

43. M. GA
costa-ricie
parties au
representan
acceptables

38. Les paragrapl.es 5 et 9 devraient etre fondus en un seul texte ainsi redige :
"Estime egalement que le respect des droits de l'homme et le developpement de la
coop~ration entre les Etats dans ce domaine sont necessaires et contribueront a
attenuer les tensions internationales en favorisant de meilleures relations entre
les Etats, a eli~iner les prejuges et a cerner les vrais problemes en vue d'une
solution constructive."

44. M. TROt
d'etre plus
de continue
representan
jusqu'en 19

45. M. MAT

acceptent e
seance soit
lieu.

46. M. HYN
sous-tenden
matiere de
degres diff'
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l'exercice
considere 1
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concretiser
souhaite-t-e
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prochaine s
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/ ...

41. MIle UMANA (Colombie) approuve les propositions du representant de
l'Australie, qui sont constructives et utiles.

39. Le paragraphe 11 devrait etre entierement supprime, de meme que toute la fin
du paragraphe 13 a partir de "et souligne ace sujet ••• ". Comme le propose la
representante du Costa Rica, le paragraphe 15 devrait lui aussi etre supprime. Le
representant de l'Australie comprend les raisons qui poussent la delegation
costa-ricienne a souhaiter la suppression d'une partie du paragraphe 16, mais il
pense qu'il suffit de supprimer le paragraphe 15, sans rien changer au
paragraphe 16.

40. Le representant de l'Australie est reconnaissant a la delegation uk~ainienne

d'avoir accepte plusieurs des amendements que proposait sa delegation, notamment en
ce qui concerne le premier paragraphe du dispositif. Neanmoins, il comprend bien
ce que l'Egypte trouve a reprendre a la fin du paragraphe en question et, pour
faciliter le compromis, il est pret a formuler ce texte de maniere.plus generale.
11 propose donc de remplacer le membre de phrase "y compris ••• rapporteurs
speciaux" par "en respectant les procedures etablies par les Nations Unies dans ce
domaine".

42. M. SCHWANDT (Republique federale d'Allemagne) reconnatt que les propositions
de la delegation australienne ameliorent le projet de resolution
A/C. 3/42/L.89/Rev.1, mais estime que celui-ci et encore loin d'etre satisfaisant.
pour qu'une resolution ayant trait a la cooperation internationale dans le domaine
des droits de l'homme ait vraiment un sens, il faut qu'elle soit adoptee par
consensus et reflete fioelement les normes etablies jusqu'a present par les
Nations Unies. Ce n'est pas le cas du projet de resolution en question, meme apres
les modifications orales qui y ont ete apportees. Ainsi, le troisieme alinea du
preami-:,ile ne l7.Ientionne nulle part le plus important des documents relatifs aux
droits de I'homme, la Charte des Nations Unies, en particulier ses articles
premier, 56 et 62. En outre, ce texte ne definit pas non plus clairement les buts
de la cooperation internationale souhaitee, et ne cite pas le preambule de la
Declaration universelle des droits de l'homme qui pourtant les enonce. Le
representant de la Republique federale d'Allemagne propose de revenir sur le projet
de resolution a la quarante-troisieme session de l'Assemblee generale, ce qui
laisserait le temps de definir clairement ce que doit etre la cooperation dans le
domaine des droits de l'homme.
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43. M. GALAL (Egypte) comprend parfaitement les inquietudes de la delegation
costa-ricienne, mais il lui parait difficile de demander aux pays qui ne sont pas
parties au Protocole facultatif de se conformer a celui-ci. Il demande donc a la
representante du Costa Rica de ne pas insister sur son amendement. Il juge
acceptables les amendements proposes par le representant de l'Australie.

44. M. TROUVEROY (Belgique) dit que le projet de resolution aI' l;tude a besoin
d'etre plus longuement travaille. Sans le consensus necessaire, il est impossible
de continuer a en debattre utilement et on devrait donc, comme l'a propose le
representant de la Republique federale d'Allemagne, en repousser l'examen
j usqu' en 1988.

45. M. MATSOUKA (Republique socialiste sovietique d'Ukraine) dit que les auteurs
acceptent en principe les pr~positions qui ont ete faites. 11 demande que la
seance soit suspendue pendant 10 minutes pour que des consultations puissent avoir
lieu.

46. M. HYNES (Canada) est particulierement preoccupe par deux idees qui
sous-tendent le projet de resolution: d'une part la notion de relativite en
matiere de droits de l'homme et l'idee que les normes peuvent etre appliquees a des
degres differents selon la situation economique et sociale du pays interesse, que
son gouvernement rejette, car il estime que tous les Etats sont tenus d'assurer
l'exercice de ces droits; d'autre part, on semble dire que pour l'ONU, lorsqu'elle
considere la question des droits de l'homme, la cooperation est une fin en soi.
Or, c'est la confondre la fin et les moyens, puisque le but est en realite de mieux
concretiser ces droits, dans tous les pays. Aussi la delegation canadienne
souhaite-t-elle vivement que le projet de resolution soit retire.

47. M. ALVAREZ (F~ance) juge le projet de resolution trop important pour qu'on
l'adopte auLement que par consensus. Or, il y a de nettes divergences d'opinions
a l'egard de son contenu et il regne en outre une certaine confusion avec toutes
les additions, fusions de paragraphes et suppressions qUi ont ete proposees. La
delegation fran~aise, quant a elle, aurait du mal a prendre sur le champ des
decisions sur tant d'amendements; aussi appuie-t-elle vigoureusement la suggestion
de la Republique federale d'Allemagne preconisant de differer l'examen du projet de
resolution jusqu'a la prochaine session.

48. M. HOPPE (Danemark) constate que de nombreuses delegations ont beaucoup de mal
a accepter le texte propose, meme apres les amendements oraux qui y ont ete
apportes. Doutant que de breves consultations entre les auteurs puissent etre bien
utiles, il appuie energiquement la proposition qui a ete faite de remettre a la
prochaine session de l'Assemblee generale l'examen du projet de resolution.

49. Le PRESIDENT propose que la Commission remette a plus tard sa decision en ce
qui concerne le projet de resolution A/C. 3/42/L.89/Rev.1 et examine maintenant le
projet de resolution A/C.3/42/L.63/Rev.2.

/ ...
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POINT 106 DE L'ORDRE DU JOUR: NOUVEL ORDRE HUMANITAIRE INTERNATIONAL

Projet de resolution A/C.3/42/L.63/Rev.2

50. M. BYKOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) dit que le projet de
resolution A/C.3/42/L.63/Rev.2 a fait l'objet de consultations amples et
approfondies entre de nombreuses delegations, qui appartenaient a toutes les
regions geographiques. 11 semble que ce texte pourra etre adopte sans vote. Apres
le troisieme alinea du preambule, il faudrait inserer un alinea supplementaire
ainsi con~u : "Constatant le role positif qu'a joue la Commission independante sur
les questions humanitaires internationales". Le projet de resolution est clair:
il vise a susciter la plus large cooperation possible pour resoudre les problemes
humanitaires.

51. Mme UMARA (Colombie) ne voit pas tres bien comment soutenir un projet de
resolution dont le texte ne contient rien de plus que le titre et rappelle que la
Commission a deja adopte le projet de resolution A/C.3/42/L.57 qui demande que la
cooperation internationale dans le domaine humanitaire soit renforcee. Elle ne se
dissociera cependant pas d'un consensus sur le texte a l'examen.

52. Mme BARlSH (Costa Rica) partage les reticences de la representante de la
Colombie. Elle ne se dissociera pas d'un consensus, mais ne pense pas que le
projet de resolution ajoute quoi que ce sait a ce que la Commission a deja fait.

53. M. GALAL (Egypte) trouve lui aussi difficile d'appuyer le projet de
resolution. II propose d'ajouter un paragraphe qui engage les pays a cooperer pour
presenter a la prochaine session de l'Assemblee generale une resolution globale sur
le point de l'or~re du jour en question. La Commission a devant elle deux ~~ojets

de resolution, qui se completent; il vaudrait mieux pour les delegations qu'il n'y
en ait qu'un seul.

54. Mme WARZAZI (Maroc) dit qu'il vaudrait mieux soumettre a part le paragraphe
que le representant de l'Egypte propose d'ajouter, car cet amendement concerne de
nombreux points de l'ordre du jour.

55. Mme MUKHERJEE (lnde) pense elle aussi qu'il ne convient pas d'inserer dans un
projet de resolution relatif a la cooperation humanitaire un paragraphe relatif a
l'organisation des travaux. Ce n'est d'ailleurs pas la premiere fois que deux
projets de resolution, ou davantage, portent sur le meme sujet.

56. Mlle ALOUAZE (Algerie) ne peut pas appuyer la proposition marocaine; la
Commission ne saurait decider que desormais il ne devra y avoir qu'un projet de
resolution pour chaque point de l'ordre du jour.

57. M. AL-FAWWAZ (Jordanie) se joindra au consensus sur le projet de resolution.
Sa delegation a toujours juge preferable qu'il n'y ait qu'un seul projet de
resolution sur la question et elle appuie les initiatives prises pour qu'a l'avenir
on fasse un effort commun pour aboutir a une resolution de synthese.

I ...

58.
qu'
syn
A/C

59.

~~

qui
du

62.
proj
con
tex

63.
prop
ete

64.
prea

65.
reso

66.



A/C.3/42/SR.62
Fran~ais

Page 11

58. M. GALAL (Egypte) n'insiste pas pour qu'on ajoute a ce projet de resolution ce
qu'il a a propose, bien qU'il reste convaincu qu'il serait bon d'harmoniser et de
synthetiser les projets de resolution. 11 appuiera le projet de res~lution

A/C.3/42/L.63/Rev.2.

59. Mrne MUKHERJEE (Inde) dit qu'afin de rationaliser ses travaux, la Commission
pourrait peut-etre considerer un moins grand nombre de projets de resolution, ce
qui ne veut pas dire qu'il ne doive y en avoir qu'un pour chaque point de l'ordre
du jour; c'est la une question qu'il faudrait etudier a fond.

60. Mrne EFFANGE (Cameroun) dit que ce n'est ni le moment ni le lieu d'entamer un
debat sur la rationalisation des travaux, qui ne ferait d'ailleurs que recouper ce
que font d'autres commissions. Chacune des questions inscrites a l'ordre du jour
doit etre examinee pour son interet particulier.

61. Mme FLOREZ (Cuba) ne pense pas qu'il faille decider qU'il n'y aura qu'un seul
projet de resolution par point de l'ordre du jour, puisque cela irait a l'encontre
du droit souverain qu'ont les Etats de proposer des textes correspondant a leurs
opinions au sujet de n'importe lequel de ces points. Cette question doit etre
examinee dans le cadre de la rationalisation des travaux.

62. Mme WARZAZI (Maroc) se defend d'avoir jamais propose qu'il n'y ait qu'un
projet de resolution par point de l'ordre du jour; elle a simplement dit qu'il ne
convenait pas d'inserer un paragraphe sur la rationalisation des travaux dans le
texte du projet de resolution presente a la Commission.

63. M. LINDHOLM (Suede) attire l'attention sur les amendements que sa delegation a
propose d'apporter au projet de resolution A/C.3/42/L.63/Rev.2, amendements qui ont
ete acceptes par l'auteur de ce texte.

64. M. STROHAL (Autriche) dit qU'il faut harmoniser le troisieme alinea du
preambule du projet de resolution et le titre de celui-ci.

65. Le PRESIDENT propose a la Commission d'adopter sans vote le projet de
resolution A/C.3/42/L.63/Rev.2 tel qu'il a ete amende.

66. 11 en est ainsi decide.

La seance est levee a 17 h 55.
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